












DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN (DPU)

Bénéficiaire Commune - Zone urbaine (U)

Bénéficiaire Commune - Zone d'urbanisa#on future (AU)

Bénéficiaire Châteauroux Métropole - Protec#on des captages Montet et Chambon (PPR a et b)

Bénéficiare Châteauroux Métropole - Zone d'ac#vité économique (ZAE)

Bénéficiaire Châteauroux Métropole - Accueil des Gens du Voyage

Bénéficiaire OPAC

Fond de plan

Bâ#ment

Parcelle cadastrale

Ilot cadastral

Surface en eau

Commune

Légende

Applica#on du Droit de Préemp#on
Urbain (DPU)
(Zonage du document d'urbanisme en vigueur (PLUi) 
à la date d'édi#on du plan)

Sources : 
PLUi approuvé le 13/02/2020 
Zonages du document d'urbanisme
Périmètres des captages de Montet et Chambon
PCI Vecteur 2020


